
          
 

 

REVUE  DE PRESSE DU 14/12/2017 

 

 

 

 

1- L’Inspection générale des finances (IGF), une institution de contrôle financier relevant du 
ministère des Finances, a notifié en 2017 plus de 300 rapports qu’elle a transmis aux 
autorités  habilitées, a indiqué mercredi à l’APS son premier responsable Ali Terrak. 

 

2- Le groupe Sonatrach, l'Agence nationale pour la valorisation des ressources en 
hydrocarbures (Alnaft), le groupe français Total et la firme énergétique espagnole Cepsa ont 
signé mercredi à Alger un contrat de concession confirmant le nouveau cadre contractuel 
applicable au développement d'un projet gazier à Timimoun (Sud-Ouest algérien). 
 

 

3- Le groupe Sonatrach a expédié vers l’Italie, à la demande du groupe ENI, des quantités 
supplémentaires de gaz suite à l’explosion d’origine accidentelle survenue mardi dernier 
dans l’un des principaux hubs européens de distribution de gaz vers l’Europe situé à 
Baumgarten (Autriche), a appris mercredi l’APS auprès de responsables du secteur 
énergétique. 

 

4- Le Ministre de l’Energie, Mustapha Guitouni, a reçu mercredi à Alger, le P-dg du groupe 
français Total, Patrick Pouyanné, en présence du P-dg de Sonatrach, Abdelmoumen Ould 
Kaddour, a indiqué un communiqué du ministère. Lors de cet entretien, les deux parties ont 
passé en revue les relations entre Total et Sonatrach, notamment dans les domaines gaziers 
ainsi que les perspectives de collaboration entre les deux groupes dans des projets 
structurants en Algérie, selon la même source. 
 

 

5- L’Algérie mise actuellement sur l’encouragement de la création des PME et principalement la 
PME innovante, en vue d’un réel décollage industriel et économique, a déclaré mercredi à 
Oran le Directeur général de la compétitivité industrielle au ministère de l’Industrie et des 
Mines. 

 

 



          
 

6- Le projet du port commercial du Centre d’El Hamdania, dans la région de Cherchell (W.de 
Tipasa), à l’ouest d’Alger, devrait contribuer à la création de 200.000 postes d’emploi, a-t-on 
indiqué dans un rapport présenté mercredi par la direction des Travaux publics de la wilaya, 
qui signale le lancement programmé de son chantier pour la fin du premier trimestre 2018. 

 

7- Quelque 4200 accidents de travail ont été enregistrés en 2017 (jusqu'au 30 novembre 
dernier) dans la wilaya d'Alger, dont 12 cas mortels, a-t-on appris mardi auprès de la Caisse 
nationale des assurances sociales des travailleurs salariés (CNAS). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.aps.dz/societe/56690-le-nombre-d-accidents-de-travail-enregistres-annuellement-en-algerie-reste-stable-cnas
http://www.aps.dz/societe/56690-le-nombre-d-accidents-de-travail-enregistres-annuellement-en-algerie-reste-stable-cnas


          
A lire : 

Contrôle financier: plus de 300 rapports notifiés par l’IGF en 2017 
 

L’Inspection générale des finances (IGF), une institution de contrôle financier relevant du ministère 
des Finances, a notifié en 2017 plus de 300 rapports qu’elle a transmis aux autorités  habilitées, a 
indiqué mercredi à l’APS son premier responsable Ali Terrak. 

"Nous avons notifié depuis le 1er janvier 2017 à ce jour 314 rapports qui ont été transmis aux 
instances habilitées et nous nous attendons à ce que ce nombre augmente à 330 rapports d’ici à la 
fin de l’année en cours, soit une progression notable par rapport aux dernières années", a-t-il déclaré 
en marge de la 8ème conférence des cadres et inspecteurs de cet organe de contrôle des finances 
publiques, tenue au siège de ministère des Finances. 
 
Ces rapports, qui se rapportent à l’exercice 2016 et 2017, relèvent des dysfonctionnements et 
fournissent des recommandations à travers des opérations de contrôle de gestion, des audits dans le 
secteur économique, des enquêtes et des évaluations de dispositifs ou de programmes publics, a-t-il 
précisé. 

L’augmentation du nombre de rapport est surtout le fruit du renforcement des moyens de l’IGF qui 
avait, d’autre part, instruit ses cadres de la nécessité de réduire les délais de déroulement des 
missions et ceux de supervision des rapports, selon M. Terrak. 
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